
LES RÈGLES DE PARTICIPATIONS

Nombre de participations aux rencontres autorisées

Par principe, pour garantir la santé des sportifs, les joueurs sont autorisés à participer à
un maximum de deux rencontres sur trois jours de suite (consécutifs). Ainsi sont
comptabilisées les rencontres pendant la période d’un week-end sportif* ou en semaine.
*Le week-end sportif s’étend du vendredi 0 heure au dimanche 24 heures.
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Pour la pratique du 5x5
Un joueur des catégories de pratique U17 et plus ne peut participer à plus de deux
rencontres sur trois jours de suite (consécutifs).
Un joueur des catégories d’âge U15 ou U14 pourra participer à deux rencontres sur trois
jours de suite (consécutifs) (uniquement pour les rencontres de la catégorie de
championnat U15).

Un joueur des catégories U15 et moins ne peut participer à plus d’une rencontre sur trois
jours de suite (consécutifs) qu’il soit surclassé ou non (à l’exception des tournois, pour
autant que le temps de jeu soit réduit, et des phases finales des compétitions nationales)

Pour la pratique mixte 5x5 et 3x3
Dans une période de trois jours de suite (consécutifs), les joueurs de catégorie U17 et
plus pourront participer à 2 rencontres de 5x5 OU 1match de 5x5 + 1 « plateau -
championnat 3x3 » OU 2 « plateaux - championnat 3x3 »

Dans une période de trois jours de suite (consécutifs), les joueurs des catégories U15 et
moins pourront participer à 1 rencontre de 5x5 + 1 « plateau - championnat 3x3 »

Pour la pratique exclusive du 3x3
Il n’y a pas de restriction pour la participation des joueurs aux tournois de 3x3.
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*les licences JH et OH et RH sont interdites au sein de cette division
 
Les joueuses évoluant au sein de cette division doivent justifier du statut CF-PN et avoir
transmis la Charte d’Engagements conformément aux dispositions des articles 432.3 des
Règlements Généraux de la FFBB et 2.3.1 des Règlements Sportifs Généraux.
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